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 n° 88 432 du 27 septembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
la Commune de Berchem-Sainte-Agathe, représentée par son collège des 
Bourgmestre et Echevins 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 20 avril 2012, par X qui déclare être de nationalité brésilienne tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise le 21 mars 2012 et notifiée le 

même jour.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 mai 2012 avec la référence X. 

 

Vu l’ordonnance du 16 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 septembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. ABE, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. 

DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 
1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date inconnue. 

 

1.2. Le 14 mai 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 bis de 

la Loi et s’est vue délivrer une annexe 3 le 15 septembre 2009. 

 

1.3. Le 26 octobre 2011, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en qualité d’ascendante de [A.A.P.].  

 

1.4. Le 29 février 2012, une attestation d’immatriculation valable jusqu’au 26 avril 2012 lui a été délivrée. 
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1.5. En date du 21 mars 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : «  

L’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union. En effet, 

l’intéressée n’a pas produit la preuve à charge de son enfant mineur ». 

 

2. Question préalable  
 
En application de l’article 39/59 de la Loi, la note d’observations déposée par la partie défenderesse doit 

être écartée des débats. Cet écrit de procédure a, en effet, été transmis au Conseil le 12 juillet 2012, 

soit en dehors du délai de quinze jours à compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu 

le 19 juin 2012.  

 
3. Exposé du moyen d’annulation 
 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « du principe de bonne administration ainsi que de 

l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.2. Elle souligne qu’au contraire de ce que soutient la partie défenderesse, la demande a été introduite 

le 12 mai 2009 et non le 26 octobre 2011. Elle considère que la requérante remplit les conditions de 

l’instruction du 26 mars 2009, à savoir « qu’il y a lieu de régulariser l’étranger auteur d’un enfant mineur, 

citoyen de l’UE, pour autant que cet enfant dispose de moyen d’existence suffisants, éventuellement 

procurés par ce parent, et que ce parent prenne effectivement soin de l’enfant ». Elle fait grief ensuite à 

la partie défenderesse d’avoir pris la décision attaquée alors qu’une attestation d’immatriculation valable 

de février 2012 au 26 avril 2012 a été délivrée à la requérante.  

 

4. Discussion  
 
4.1. En ce qu’il est pris du principe de bonne administration, le moyen est irrecevable. En effet, ce 

principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d'indication plus circonstanciée, fonder 

l'annulation d'un acte administratif. 

 
4.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil souligne que le dossier administratif de la partie défenderesse 

a été transmis au Conseil le 12 juillet 2012, soit en dehors du délai de quinze jours à compter de la 

communication de la requête, laquelle a eu lieu le 19 juin 2012. Il résulte de l’article 39/59, § 1, de la Loi 

que, dans ce cas, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits 

soient manifestement inexacts.  

 

En l’espèce, force est de constater que la partie requérante semble croire que la décision entreprise est 

consécutive à sa demande d’autorisation de séjour du 14 mai 2009 fondée sur l’article 9 bis de la Loi. 

Toutefois, à la lecture de l’acte attaqué, l’on comprend aisément que celui-ci est consécutif à une 

demande de regroupement familial effectuée en date du 26 octobre 2011 sur base de l’article 40 bis de 

la Loi. Le Conseil ne peut dès lors estimer dans ce contexte que les faits cités par la partie requérante 

sont réputés prouvés. 

 

4.3. Le Conseil observe que la partie requérante ne fournit aucune critique sur la motivation de l’acte 

querellé en elle-même, c’est-à-dire le fait que la requérante « n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle 

se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union. En effet, l’intéressée n’a pas produit la preuve à charge de 

son enfant mineur » mais reproche uniquement à la partie défenderesse d’avoir pris la décision 

attaquée alors qu’une attestation d’immatriculation valable de février 2012 au 26 avril 2012 a été 

délivrée à la requérante. Le Conseil souligne que la partie défenderesse a pris la décision querellée en 

vertu de l’article 52, § 3 de l’AR du 8 octobre 1981 et que le grief formulé est sans incidence sur la 

légalité de l’acte attaqué.  

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 
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5. Dépens  
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille douze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme S. FORTIN, Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. FORTIN C. DE WREEDE 

 


